CONVENTION DE MECENAT

ENTRE LES SOUSSIGNEES :

- L’ UNSS-NC (Union Nationale du Sport Scolaire de Nouvelle-Calédonie), association loi 1901 déclarée au RIDET n° 990177204, dont le siège est situé au 24 rue Duquesne, « maison des sports », quartier latin, 98800 NOUMEA, représentée par son Président M. Didier Vin-Datiche, dûment habilitée à l’effet des présentes,

ci-après dénommée «UNSS-NC», 

D'UNE PART
ET 

- BIDULE, société à responsabilité limitée, immatriculée sous le numéro de RIDET 999999-001, dont le siège social est situé …………………………………………………, représentée par M……………………………….., Directeur, dûment habilité à l’effet des présentes,

ci-après dénommée «LE MECENE»
















D'AUTRE PART
APRES QU'IL EUT ETE EXPOSE QUE :

L’ UNSS-NC participe aux Championnat de France UNSS de Volley-ball 2026, Minimes fille – du 16 au 29 mai 2026 à Meximieux (Académie de Lyon), représentée par le collège Jean Lèques–Magenta, composée de six filles et un garçon comme juge-arbitre.
LE MECENE accepte de soutenir financièrement l’opération à titre de mécénat dans les conditions suivantes. 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET PLACE DU MECENE AU SEIN DE L’EVENEMENT

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles LE MECENE accepte d’apporter à l’ UNSS-NC  une participation financière dans le cadre de l’organisation et la participation à cet évènement.

L’UNSS-NC informera LE MECENE de tout élément qui pourrait avoir une incidence sur l’exécution de la présente convention et notamment de tout fait important relatif à l’organisation et la participation à cet évènement.

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU MECENE
LE MECENE s’engage à verser à l’UNSS-NC la somme hors taxes de (montant en toutes lettres) francs CFP [(montant en chiffres) CFP], selon les modalités suivantes : 
· 000.000 F.CFP à la signature du contrat ;

· Le solde le 00/00/00.
Tous les paiements seront effectués en F.CFP, par chèque ou par virement bancaire sur le compte 
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Un reçu sera envoyé au MECENE pour les sommes reçues au titre du mécénat dès paiement de ladite somme à chaque échéance.

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION X
3.1 : Mise en valeur de l’évènement : 

L’UNSS-NC s’engage à mettre tout en œuvre et à accomplir toutes les diligences et formalités nécessaires à l’organisation et au bon déroulement de l’évènement, et notamment à obtenir toutes les autorisations nécessaires suivant la réglementation applicable en Nouvelle-Calédonie en la matière.

Lors des manifestations de relations publiques, des contacts avec la presse, des interviews, etc …, l’UNSS-NC s’engage à citer de manière valorisante LE MECENE.

3.2 : l’UNSS-NC s'engage à mettre à la disposition du MECENE X tickets d’entrée et/ou de X invitations VIP

ARTICLE 4 : DUREE – RESILIATION

La présente convention entre en vigueur à dater de sa signature et prendra fin le 00/00/00
En cas d’inexécution par l’une des parties de l’une des obligations prévues à la présente convention, la présente convention pourra être résiliée à la demande de partie non défaillante, 15 jours après l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse.

Dans le cas d’inexécution de la part du MECENE, celui-ci devra verser à l’UNSS-NC la participation financière promise.

En cas d’annulation, de report ou d’interdiction de l’évènement, par disposition légale, réglementaire ou décision de justice, etc …, les parties se rapprocheront afin de convenir de la nouvelle affectation à donner aux sommes prévues à la convention, les sommes déjà versées restant acquises à l’UNSS-NC. 

Si les parties ne parvenaient pas à trouver une nouvelle affectation, la présente convention sera résolue de plein droit sans que cela puisse donner lieu à indemnité au profit de l’une ou de l’autre des parties.

ARTICLE 5 : DROIT APPLICABLE – LITIGES
La présente convention est soumise au droit applicable en Nouvelle-Calédonie.

Tous les litiges auxquels la présente convention pourra donner lieu, tant pour sa validité que pour son interprétation, son inexécution ou sa résiliation, seront soumis, à défaut d’accord amiable dans le cadre d’une conciliation préalable, a la juridiction compétente de Nouméa.
ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile à l’adresse de leur siège social telle qu’indiquée en tête des présentes.

Etabli en deux exemplaires originaux.

A 


, le  

L’UNSS-NC






LE MECENE
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